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Fonds social Gasoil de Chauffage, Pétrole 

lampant et Propane en vrac 

 
Rue Léon Lepage 4, 

1000 Bruxelles 

 

 
Num®ro dôentreprise : BE0 871.323.581 

 

 

Rapport annuel du Conseil dôAdministration ¨ lôAssembl®e 

Générale du 14 juin 2016 ï (approuv® par lôAssembl®e Générale 

Statutaire du 14-06-2016) 
 

Madame, Monsieur, 

 

Conformément à l’article 28 des statuts de l’association, vous trouverez, ci-après, le rapport 

annuel relatif à l’exercice allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre  2015. 

Nous soumettons à votre approbation les comptes annuels établis par nos soins, clôturés au 31 

décembre 2015. 

 

 

1. Commentaire sur le fonctionnement général 
 

 

L’exercice se terminant le 31 décembre 2015 a été clôturé avec un résultat positif de € 

363.850,78 et un total bilantaire de € 5.575.279,28. 

  

Les fonds disponibles ont été placés auprès de la Bpost, conformément aux dispositions 

statutaires ainsi que suivant la loi de consolidation. 

 

La mission du Fonds comporte quatre volets : 

 

- la perception et la gestion des sommes nécessaires au financement des allocations 

chauffage ; 

- la mise à disposition des centres publics d’action sociale des moyens financiers 

nécessaires en vue de l’octroi des allocations chauffage ; 

- la prise en charge de la publicité concernant l’existence et les conditions d’octroi des 

allocations chauffage ; 

- la prise en charge de la publicité à l’intention du groupe-cible en ce qui concerne le 

système des conditions minimales légales pour l’achat de gasoil de chauffage avec 

paiement échelonné.  
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1. Perception des sommes / mise à disposition des moyens financiers 

(dépenses) 

 
          

1.1.   Recettes  

 
                Cotisations de solidarité sur la base des taxes sur les produits de chauffage : 

 

 

Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation 

        

T1 2009 3,8  M €                                     T1 2010 3,0  M € T1 2011 2,7 M € T1 2012 2,5 M € 

T2 2009 1,6  M €                                     T2 2010 1,8  M € T2 2011 1,1 M € T2 2012 1,2 M € 

T3 2009 0,7  M €                                     T3 2010 0,9  M € T3 2011 0,9 M € T3 2012 0,9 M € 

T4 2009 1,9  M €                                     T4 2010 2,6  M € T4 2011 2,2 M € T4 2012 2,3 M € 

 

Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation Trimestres Cotisation 

        

T1 2013 2,0  M €                                     T1 2014   2,0 M €                                     T1 2015   M 2,3 €                                     T1 2016   M €                                     

T2 2013 2,3  M €                                     T2 2014   1,1 M €                                     T2 2015   M 1,2 €                                     T2 2016   M €                                     

T3 2013 0,9  M €                                     T3 2014   0,8 M €                                     T3 2015   M 1,0 €                                     T3 2016   M €                                     

T4 2013 1,8  M €                                     T4 2014   1,7 M €                                  T4 2015   M 1,7 €                                     T4 2016   M €                                     

 

Engagement de créances de la part de l’Etat Féderal pour la saison de chauffe  allant du 

01/01/2014 et clôturée au 31/12/2014 : 15.350.577,49 ú - A.R. du 07/05/2015 et du 

16/12/2015   
Suivant déclarations de créances d.d. 30/12/2014 et 05/06/2015. 

 

Subsides perçus de l’Etat Fédéral concernant l’engagement de créances précité : 

13.427.404,00 € 

 

- 6.800.000,00 € ont été versés sur le compte-courant du Fonds Social Chauffage auprès 

de la banque Bpost le 21/05/2015. 

- 2.600.582,10 € ont été versés sur le compte-courant du Fonds Social Chauffage auprès 

de la banque Bpost le 02/07/2015. 

- 1.344.821,90 € ont été versés sur le compte-courant du Fonds Social Chauffage auprès 

de la banque Bpost le 20/11/2015. 

- 2.682.000,00 € ont été versés sur le compte-courant du Fonds Social Chauffage auprès 

de la banque Bpost le 23/12/2015. 

 

Le solde a rato de 1.923.173,49 € ne sera pas versé sur le compte-courant du 

Fonds Social Chauffage étant donné les réalisations 2015 définitives, inférieures 

au budget 2015 initialement prévu (déclaration de créances du 30/12/2014). 
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COMPARAISON ENCAISSEMENTS 2011/2012/2013/2014/2015
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1.2. Dépenses (= subsides CPAS et frais de fonctionnement) 
 

1.2.1. Provisions versées aux CPAS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAISON DE 

CHAUFFE 
2011 2012 2013 2014 2015 

Décompte  01  2,42 M € 2,35M € 1,69 M €  1,63M € 1,22M € 

Décompte  02 3,27 M € 3,24M € 3,40 M €  3,02M € 3,30M € 

Décompte  03 3,63 M € 4,04M € 3,36 M €  2,56M € 3,23M € 

Décompte  04  2,27 M € 2,08M € 2,87 M €  1,99M € 1,82M € 

Décompte  05  1,03 M € 1,39M € 2,15 M €  1,15M € 0,97M €  

Décompte  06  0,60 M € 1,06M € 1,39 M €  0,85M € 0,70M € 

Décompte  07  0,56 M € 0,95M € 0,84 M €  0,72M € 0,50M € 

Décompte  08  0,60 M € 0,87M € 0,52 M €  0,62M € 0,52M € 

Décompte  09  1,03 M € 0,76M € 0,83 M €  1,27M € 1,17M € 

Décompte  10 1,81 M € 1,83M € 1,58 M €  1,80M € 1,75M € 

Décompte  11 2,42 M € 2,42M € 1,73 M €  1,79M € 1,37M € 

Décompte  12 2,93 M € 2,22M € 1,91 M €  1,63M € 1,40M € 

Décompte saison 1,23 M € 1,24M € 1,49 M €  1,19M € 0,96M € 

TOTAL 23,296 M 24,45M 23,76M 20,22M € 18,91M€ 
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Au 31 décembre 2015, le Fonds Social Chauffage a déjà mis à la disposition des CPAS un 

montant provisoire de ú 17.961.857,08 pour la saison de chauffe passée (01/01/2015 au 

31/12/2015 inclus). 

 

Le décompte au 31 décembre 2015 pour la saison de chauffe 2015 du Service Public de 

Programmation Intégration Sociale indique un montant total de € 18.920.032,43 dû sous 

forme d’allocations chauffage, pour un total de 96.488 dossiers. 

 

Au  31/12/2014, les CPAS avaient une dette en souffrance de ú 50.163,58 envers le Fonds 

Chauffage. 

Au 31/12/2015, les CPAS ont encore une dette en souffrance de € 68.000,20 envers le Fonds 

Chauffage. 

En ce qui concerne l’année 2015, une somme de € 11.652,29 est comptabilisée en faveur du 

Fonds Chauffage suite aux inspections (déduites en partie en 2015 et dont le solde est 

répercuté dans le solde de 68.000,20 € - voir supra). 

 

Par conséquent, pour la saison de chauffe allant du 01/01/2015 au 31/12/2015, le Fonds 

Chauffage doit encore verser aux CPAS la somme totale de € 964.359,68 

 

 

Information importante : les chiffres repris sur l’attestation reprenant le décompte définitif 

2015 et émanant du SPP Intégration Sociale sont calculés sur base des dates de décision des 

CPAS.  

Les statistiques SMALS sont élaborées sur base de la date de livraison du produit à savoir : 

livraisons du 01/01/2015 au 31/12/2015. 

 

Sur la base des chiffres précités (attestation SPP.I.S), la ventilation suivante est obtenue 

compte tenu des régions :  

 

 

 
 

Nombre de 

bénéficiaires 

 

Montant  

 

Nombre de 

bénéficiaires 

 

Montant  

 

Nombre de 

bénéficiaires 

 

Montant  

 2013 2013 2014 2014 2015 2015 

Région Flamande (308) 57.713 € 11.716.858,59 49.003 € 9.710.042,97 43.497 € 8.458.441,84 

Région Wallonne (262) 62.897 € 11.872.948,76 57.170 € 10.419.694,85 52.234 € 9.371.057,33 

Région 

Bruxelles-Capitale (19) 
1.039 € 174.160,60 882 € 126.358,50 757 € 114.000,97 

TOTAL (589) 121.649 ú 23.763.968,05 107.055 ú 20.256.096,32 96.488 17.943.500,14 
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Remarque : on constate pour la région flamande ainsi que pour la Région Bruxelles-Capitale  

une baisse des bénéficiaires a rato de +/- 11 % en 2015 par rapport à 2014 tandis qu’en 

Région Wallonne, on constate seulement une baisse de 9%. 

Les montants des allocations de chauffage attribuées suivent cette tendance alors que le prix 

du produit a fortement diminué durant l’année 2015. 

  

Cette contradiction continue à s’expliquer par plusieurs facteurs : 

 

- De nombreux logements sociaux continuent à être convertis, depuis 2013, du mazout 

de chauffage au gaz naturel, et ce pour toute la Belgique. 

 

- Des communes ont modifié leur règlementation et interdisent l’utilisation de moyens 

de chauffe au pétrole lampant dans leurs logements sociaux (la ville de Liège, par 

exemple). 

 

- Les familles à faibles revenus se chauffant au mazout ont préféré opté pour un moyen 

de chauffe complémentaire/d’appoint au bois, pellets, charbon, d’autant plus, que les 

températures sont restées clémentes en 2015. 

 

- Cependant, les statistiques Smals montrent un quote-part  plus importante du litrage 

annuel moyen en 2015:  

 

ü  En 2013 la moyenne de litrage du mazout de chauffage en vrac pris en 

considération pour l’octroi de l’allocation de chauffage s’élevait à 1.320 

litres/ménage. 

 

ü En 2014 la moyenne de litrage du mazout de chauffage en vrac pris en 

considération pour l’octroi de l’allocation de chauffage s’élevait à 1.253 

litres/ménage. 
 

ü En 2015 la moyenne de litrage du mazout de chauffage en vrac pris en 

considération pour l’octroi de l’allocation de chauffage s’élevait à 1.275 

litres/ménage.  

 

- Par contre, on constate durant les 3 dernières saisons de chauffe une augmentation du 

nombre de ménages ayant demandé l’allocation forfaitaire : 

 

 

ü En 2013 : 8.564 ménages sur 121.649 ont fait appel à l’allocation forfaitaire  

(+/- 7,04%) ; 

 

ü En 2014 : 8.478 ménages sur 107.055 ont fait appel à l’allocation forfaitaire 

(+/-7,92%). 

 

ü En 2015 : 8.550 ménages sur 96.488 ont fait appel à l’allocation forfaitaire  

(+/-8,86%); 
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Pour information  : Nombre de litres par type de carburant années 2013 - 2014-2015 

ayant donné droit à une allocation de chauffage 

 

2013 
 

Dénomination 

Gasoil de 

chauffage en vrac Propane en vrac 

Flandre 72.872.606 2.824.641 

Wallonie 66.887.911 1.764.334 

Bruxelles Capitale 1.077.799 2.940 

 

Dénomination 

Gasoil de chauffage 

en vrac Propane en vrac 

Belgique 140.838.316 4.591.915 

 

2014 
 

Dénomination

Gasoil de chauffage 

en vrac Propane en vrac

Flandre 62.184.358 2.335.600

Wallonie 56.831.952 1.446.918

Bruxelles Capitale 755.161 2.904  
 

Dénomination

Gasoil de chauffage 

en vrac Propane en vrac

Belgique 119.771.471 3.785.422  
 

2015 
 

Dénomination

Gasoil de chauffage 

en vrac Propane en vrac

Flandre 55 814 398 2 290 255

Wallonie 52 062 058 1 394 196

Bruxelles Capitale 656 811 1 909  
 

Dénomination

Gasoil de chauffage 

en vrac Propane en vrac

Belgique 108 533 267 3 686 360  
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Les graphiques ci-dessous donnent l’évolution des dépenses et du nombre de dossiers par 

région au cours des cinq dernières saisons de chauffe.  
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L’allocation moyenne par famille et par type de combustible donne l’image suivante :  

 

Source Statistiques SMALS   

 

2011 

 

Dénomination 

Gasoil de 

chauffage en 

vrac Propane en vrac 

Gasoil de  

chauffage à la pompe 

Petrole Lampant  

à la pompe 

Flandre 186,87 148,49 210,00 210,00 

Wallonie 166,07 143,05 210,00 210,00 

Bruxelles Capitale 145,28 103,08 210,00 210,00 

 

2012 

 

Dénomination 

Gasoil de 
chauffage en 
vrac Propane en vrac 

Gasoil de  
chauffage à la pompe 

Petrole Lampant  
à la pompe 

Flandre 187,72 153,58 210,00 210,00 

Wallonie 167,41 145,94 210,00 210,00 

Bruxelles Capitale 135,34 94,00 210,00 210,00 

 

2013 

 

Dénomination 

Gasoil de 

chauffage en 

vrac Propane en vrac 

Gasoil de  

chauffage à la pompe 

Petrole Lampant  

à la pompe 

Flandre 190,61 157,30 210,00 210,00 

Wallonie 169,93 147,13 210,00 210,00 

Bruxelles Capitale 150,74 102,90 210,00 210,00 

 

2014 

 

Dénomination 

Gasoil de 
chauffage en 
vrac Propane en vrac 

Gasoil de  
chauffage à la pompe 

Petrole Lampant  
à la pompe 

Flandre 186,93 147,73 210,00 210,00 

Wallonie 165,32 142,07 210,00 210,03 

Bruxelles Capitale 125,64 101,64 210,00 210,00 

 

2015 

 

Dénomination

Gasoil de 

chauffage en vrac Propane en vrac

Gasoil de 

chauffage à la pompe

Petrole Lampant 

à la pompe

Flandre 189,51 153,43 210,00 210,00

Wallonie 168,86 147,09 210,00 210,00

Bruxelles Capitale 125,40 133,63 210,00 210,00  
 



 

 

 9 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 



 

 

 10 

 

0,00

50,00

100,00

150,00

200,00

250,00

Flandre Wallonie Bruxelles Capitale

M
o

n
ta

n
t 

d
e
 l

'a
ll

o
c
a
ti

o
n

Régions

Allocation moyenne par carburant (par région) - 2013

Gasoil de chauffage en vrac

Propane en vrac

Gasoil de
chauffage à la pompe

Petrole Lampant
à la pompe

 
 

 

 
 

 



 

 

 11 

 
 

 

 

Le tableau suivant donne un bref aperçu des CPAS enregistrant les plus grosses dépenses en 

ce qui concerne les allocations chauffage suivant décompte définitif M.I.S. et le nombre de 

dossiers :  

 

 

CPAS MONTANT TOTAL  NOMBRE DE 

DOSSIERS 

Charleroi € 391 805,64 2181 

Couvin € 236 365,36 1173 

Liège € 161 786,46 904 

La Louvière € 150 735,76 789 

Beringen € 137 494,10 666 

Sambreville € 136 073,00 809 

Frameries € 133 847,56 640 

Chimay € 132 469,96 706 

Heist-op-den-Berg € 125 723,02 637 

Genk € 122 829,12 628 
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Situation actuelle chiffrée : 

 

 

 

Comparatif cumul provisoire 12/2014 ï 12/2015 

 

 

140 ϵ

ϵ591,90 

% age de la Q.P. d'alloc chauffage / facture mazout pour 1000 L. le 31/12/2014 
- 24%

Allocations Chauffage pour 1000 L
mazout - 2014

Prix maxima au 31/12/2014 - 1000
L mazout

 
 

 

 
 

 

Les prix du mazout en 2015 ont fortement chutés, dès lors, l’intervention du Fonds Chauffage 

est beaucoup plus conséquente dans la facture énergétique de nos groupes cibles.  
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Prix moyen du mazout < 2000 L : 2014/2015 : 

 

0,7809

0,6099

Prix moyen du mazout < 2000 L: 
2014/2015

cumul 12/2014

cumul 12/2015

 
 

 

On constate également que la moyenne des prix du mazout pour des livraisons de < 2000L a 

diminué de janvier à décembre 2015 de +/- 22%.  

 

 

Montant des allocations octroyées ï source attestation FOD IS: 

 

Cumul  12/2014 = 20.256.096,32 € 

Cumul  12/2015 = 17.943.500,14 € 

 

Actuellement on constate une  diminution de 11,41 % du montant des allocations de 

chauffage. 

 

Allocation moyenne mazout ï source Smals:  

 

2014 = 175,51 € 

2015 = 178,49 € 
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Moyenne des litres par ménage ayant donné droit à une allocation de chauffage (pas les 

forfaitaires) cumul provisoire 2014/2015 : 

 

 

1246

1312

Litre unitaire par famille

2014

2015

 
 

 

Malgré la diminution du nombre de nos groupes cibles, on constate heureusement une 

augmentation du nombre de litres moyen a rato de +/- 0.053 %. 

Nous pouvons donc conclure que les températures clémentes ainsi que le prix plus abordable 

du mazout et du propane en vrac a permis à nos allocataires de pouvoir remplir leur cuve.  

Toutefois après enquête auprès des CPAS début mars 2016, il nous a été confirmé que des 

livraisons beaucoup plus importantes ont encore eu lieu en janvier et février du fait de la 

baisse continue des prix et de peur que un chômage potentiel ou un arrêt de l’allocation de 

chauffage interviennent dans le courant de l’année 2016. 
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1.2.2. Frais de fonctionnement / Investissements / Amortissements 

 

Les frais de fonctionnement du Fonds Chauffage se montent à € 383.832,61 

Ils peuvent être ventilés comme suit : 

 

- Frais généraux : € 201.240,52 

- Frais de personnel : € 181.884,92 

- Amortissements : €  707,17 

- Projet informatique : €     0,00 

 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2015

0,00; 0%

201 240,52; 53%

707,17; 0%

181 844,92; 47%

FRAIS GENERAUX

FRAIS DE PERSONNEL

AMORTISSEMENTS

SYSTEME

INFORMATIQUE

 
 

 

Le total des immobilisations s’élève à € 1.378,02 

Il se compose : 

- d’investissements d’un montant de € 29.296,83.  

- d’amortissements d’un montant de € 27.918,81.  
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1.3. Aperçu: chiffres 2015- budget 2016 et estimation 2017  
 

Les moyens financiers réels dont le Fonds dispose en date du 31 décembre 2015 sont de  

 € 2.861.054,54 

 

Detail des comptes de la balance ï ACTIF et PASSIF ï Comptes de régularisation 

ACTIF  

490000 CHARGES A REPORTER 0,00 ú 

 

491000 PRODUITS ACQUIS 1.880.730,29  ú 

FAPETRO – facturation cotisations pétrolières Q4/2015  1.880.730,29  € 

 

      PASSIVA 

 

490100  N/C A ETABLIR 172.831,97 ú 

FAPETRO – diverses corrections sur volumes 2015 et années précédentes. 

 

492000 CHARGES A IMPUTER 73.015,92 ú 

SPP I.S. – facturation 2013 – contrat d’entretien SMALS - report    27.000,00 € 

SPP I.S. – facturation 2014 – contrat d’entretien SMALS- report      27.000,00 € 

FAPETRO –facturation Q3 et 4/2015 – contrat de gestion 14.749,17 € 

Brafco – entretien locaux Q4/2015          1.002,77 € 

CATS Communiqué de presse 2015                                                                            1.827,10 € 

Audit RSM 2015 – Acompte/3          1.436,88 €. 
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492115 ALLOCATIONS  DE CHAUFFAGE ï QUOTE-PART 2015 163.198,70 ú 

Quote-part des allocations de chauffage- décisions  2015 – reprises dans les décomptes  2016 

de janvier à avril. 

Le budget 2016 a été réalisé sur base des réalisations définitives 2014 et d’une situation 

provisoire arrêtée au 20/11/2015 et approuvé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

26/11/2015. 

 

Le budget 2016 n’a pas dû être adapté en fonction des réalisations définitives 2015 et de la 

clôture définitive des comptes au 31/12/2015, audités le 25/05/2016. 

  

 

Explication de budget 2016 - solde final hors subsides =  -13.025.582,08 ú 
 

 

Poste Cotisations Pétrolières :  

 

Sur base des estimations 2015 soit 6.475.480.25 €, une diminution de 5,0% (constatations 

issues des facturations antérieures) a été appliquée sur ces recettes ce qui donne :  

Budget 2016 = 6.475.480.25 € x 95,0 % = 6.151.706,24 € 

Budget 2017 = 6.475.480.25 € x 95,0 % = 6.151.706,24 € 

 

 

 

Poste Décomptes CPAS + frais :  

 

Nombre de ménages  estimé. 

 

2016 = 100.000 (arrondi) – suivant approbation de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

26/11/2015.  

Après clôture  définitive 2015, pas d’adaptation du nombre de ménages selon estimation 

correcte. 

 

Calcul :  

 

8.500  ménages  ( allocations forfaitaires) X 210 € =       1.785.000,00 € 

91.500 ménages X 0,14 € (coefficient en vigueur en 2014-2015 et inchangé pour 2016) X 

1.250 litres/an  =                   16.012.500,00 € 

Frais de dossier soit 100.000 ménages x 10,00 € +          1.000.000,00 €  

                     18.797.500,00 € 

 

Pour information, la législation impose que les frais de dossier (10,00 €)  soit un coût 

forfaitaire unique par ménage, ce qui veut dire que si un ménage introduit 3 demandes pour 

des livraisons se déroulant dans l’année calendrier, il ne sera calculé qu’une fois 10,00 €. 
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Poste frais de fonctionnement  : 379.788,31 ú inchangé par rappo rt au Budget 

approuv® par lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire du 26/11/2015 . 

 

Location bureaux + charges +entretien  : augmentation de 1% par rapport au budget 

2015 . 

2016 = 15.503,61 ú x 1,01 =       15.658,65 ú 

 

Fournitures de bureaux /Petits matériels  : i nchangé par rapport au budget 2015  

2016  = 4.500,00 ú X 1,00 =           4500,00 ú 

 

Campagne de communication  : =        32.750,00 ú 

Estimation de la quote -part Call Center  :     16.000,00 ú 

Adaptation site web F.C. ï  mise ¨ jour indexations,é.     1.000,0 0 ú 

Frais de port envoi documentation/folders via le F.C.        750,00 ú 

Campagne r®guli¯re sur lôallocation de chauffage    15.000,00 ú 

 

Smals ï Fapetro  :          57.000,00 ú 

 

Entretien / mise à j our Smals ï Contrat annuel        27.000,00 ú 

Rémunération  Fapetro ï facturation /contentieux cotisations pétr . 30.000,00 ú 

 

Prestations de tiers  : augmentation de 1% par rapport au budget 2015  

 

2016 = 53.666,34 ú x 1,01 =        54.203,00 ú 

 

Assurances/ d®placements/ t®l®phonie/frais bancairesé :  

 

2016  =           35.000,00 ú  

 

Salaires + charges sociales  : augmentation de 1 %par rapport au budget 2015  

 

2016 = 178.887,79 ú x 1,01 =              180.676,66 ú 
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1.3.1. Conclusions sur la base d’hypothèses 

 

Ą Compte tenu des paramètres ci-après, les moyens financiers du Fonds Chauffage 

évolueront comme suit au cours des prochaines années : 

 

Tableau 

récapitulatif         

Base comptable        

        

     Réal Def 2015  Est 2016  Est 2017  

Allocations à payer aux CPAS     -17.943.500,14  -17.797.500,00  -- 17.797.500,00  

        

Coûts par dossier     -   964.880,00  -1.000.000,00  -1.000.000,00  

        

Frais de fonctionnement du 

Fonds Social     -383.832,61  -379.788,31  -384.535,66  

        

Total 

dépenses/frais         -19.292.212,75  -19.177.288,31  -19.182.035,66  

        

Cotisati ons sociétés 

pétrolières       6.228.659,53  6.151.706,24  5.844.120,93  

        

Solde à financer         -13.063.553,22  -13.025.582,07  -13.337.914,73  

Subsides ï

suivant 

engagement de 

créances     

 

13.427.404,00  13.025.582,07  13.337.914,73  

Solde 

positif/néga tif      
363.850,78  0,00  0,00  

 

 Hypothèse       

       

    Réal 2015  Est 2016  Est 2017  

       

Nombre de familles    87.938 91.500 91.500 

       

Allocation par litre    0,14  0,14  0,14  

       

Nombre de litres moyen   1.311,64 1.250,00 1.250,00 
Allocati ons 

forfaitaires  210 ú   1.795.500,00 1.785.000,00 1.785.000,00 

Nombre de 

familles     8.550 8.500 8.500 
Allocations par 

année     17.943.500,14  18.797.500,00  18.797.500,00  
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2. Synthèse des décisions du Conseil d’Administration  
 

Au cours de la période allant du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 inclus, le Conseil 

d’Administration s’est réuni 4 fois. 

 

Les décisions importantes suivantes ont été prises lors de cette période :  

 

 

Audit Cour des Comptes: 

 

- Le Conseil d’Administration a approuve l’importance de l’Audit exécuté nous nous 

référons également à un courrier de Madame de Marie-Christine Marghem, Ministre 

de l’Energie, Environnement et du Développement Durable, dans lequel un nombre de 

questions ont été formulées faisant suite au rapport d’Audit. 

 

- Le Conseil d’administration a chargé le Directeur Général de transmettre une réponse 
circonstanciée au Ministre pour le 30 avril 2015. 

 

Description de fonctions et système d’évalutaion du personnel: 

 

- Le Directeur Général a été chargé de rédiger un projet à soumettre au Conseil 

d’Administration. 

 

- Le projet de description de fonctions a été approuvé le26/11/2015. 

 

Dossier d’agrément: 

 

- Le Conseil d’Administration a acté la prolongation de l’agrément du fonds pour une 

période de 5 ans et ce, à partir du 21/09/2015. 

 

Statuts / règlement d’ordre intérieur:  

 

- Le Conseil d’Administration à décider de proposer à l’Assemblée Générale de réaliser 

une modification de statuts dans laquelle procuration sera donnée au Président et Vice-

Président de pouvoir signer solidairement les paiements des allocations aux CPAS. 

 

- Cette décision a été approuvée par l’Assemblée Générale Statutaire d.d. 09/06/2015.  

 

- Le Conseil d’Administration a également déterminé le délai de paiement des 

allocations aux CPAS (30 jours) – voir ROI. 
 

- Le projet du règlement d’ordre intérieur a été approuvé le 26/11/15. 
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Informazout: 

 

- Suite à un changment à la Direction d’Informazout, nous avons acté la démission de 
Messsieurs  Ward Herteleer et Kurt Van Kampenhout (respectivement administrateur 

et administrateur suppléant). 

 

- En même temps le Conseil d’Administration a pris acte de la candidature de Messieurs 

Willem Voets et Guido Sannen (respectivement candidat administrateur et candidat 

administrateur suppléant). 

 

- Durant l’Assemblée Générale Extraordinaire d.d. 03/09/15 les mandats de ces deux 

personnes ont été confirmés.  

 

Commissaire Reviseur: 

 

- Étant donné l’approche de la fin de mandat du Commissaire-Reviseur, le Conseil 

d’Administration a mandaté le Directeur Général afin de réaliser un appel d’offres 

concernant la nomination d’un nouveau Commissaires-Reviseur.  

 

- Le Directeur Général a proposé le 03/09/2015 au Conseil d’Administration un résumé 

du résultat de l’appel d’offres susmentionné. 

 

- Il a été décidé de proposer à l’Assemblée Générale Extraordinaire de retenir la 

candidature de RSM InterAudit, représentée par Mme. Karin Morris, et ce en tenant 

compte de plusieurs critères. 

 

- L’Assemblée Générale Extraordinaire d.d. 03/09/15 a approuvé la propostion 

susmentionnée. 

 

Protocole: 

 

- Le Conseil d’Administration a pris acte du bon déroulement du Protocole conclu entre 

le Service Public Fédéral Economie, P.M.E, Classes Moyennes et Energie et l’asbl 

Fonds Social Chauffage concernant la gestion de l’allocation annuelle. 

 

Communication:  

 

- Le Conseil d’Administration a pris acte des initiatives concernant la communication: 

le Fonds Social se mettra plus en avant dans sa comminication externe. 

Les initiatives prisent ont menées à un certains nombres de communications via des 

articles dans la presse (* pages 23-27) 

 

CPAS: 

 

- Le Conseil d’Administration a pris acte de l’enquête de satisfaction auprès des CPAS 
variant de « bon » à « très bon ». 
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Affectation du résultat: 

 

- D’un point de vue de prudence le Conseil d’Administration a décidé de prélever un 
montant pour construire une réserve pour passif social, ceci afin de couvrir le risque 

d’un financement insuffisant à un moment donné ne permettant pas de maintenir en 

service le personnel (entièrement ou partiellement).   

Il a été décidé de doter une somme à concurrence de 180.000 € à un fonds de réserve, 

ce qui couvre à peu près le coût annuel du personnel. 

 

Suivant les règles d’évaluations, il a été établi ce qui suit :  

 

"En cas de résultat positif, une partie du résultat sera affectée à un fonds de réserve 

pour passif social ce fonds correspond au maximum au coût total annuel des salaires 

(comme repris dans les comptes annuels sous la rubrique frais de personnels) pour les 

travailleurs en service au 31 décembre. À la fin de chaque exercice comptable, il y 

aura lieu dô®valuer une adaptation positive ou négative de cette dotation. " 
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(*)  

 

Articles de Presse : 
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3. Matériel de communication 
 

 

Des brochures et des affiches ont été mises à la disposition des CPAS, des négociants en 

combustibles, des villes, des communes, des mutualités et des organisations de lutte contre la 

pauvreté. 

 

Aperçu de la distribution des affiches/brochures : 

 

 

CPAS 

 

 

 

Paquet de base : 100 brochures  

 

 

 

NÉGOCIANTS EN 

COMBUSTIBLES 

 

 

Paquet de base : 50 brochures. 
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3.1. Site Internet 
 

3.1.1. Campagne de communication sur le thème de l’allocation chauffage 

 

Informations prêtes à l’emploi 

 

Des informations « prêtes à l’emploi » ont été mises à disposition sur le site Internet dans le 

cadre de la campagne de communication sur le thème de l’allocation chauffage. Les CPAS, 

les mutualités, les villes, les communes et les organisations de lutte contre la pauvreté ont été 

mobilisés afin de diffuser cette annonce dans leurs bulletins d’information. 

 

Informations prêtes à l’emploi pour la saison de chauffe 2015 : 

 

R®capitulatif des conditions pour b®n®ficier de lôintervention du 

Fonds Social Chauffage. 
 

Sur quels combustibles porte lôintervention ? 

L’intervention porte sur la facture payée pour l’achat d’un combustible domestique (gasoil de 

chauffage) à la pompe ou en vrac (dans l’optique de remplir une citerne à domicile), de 

pétrole lampant à la pompe et de gaz propane en vrac livré à domicile en grosses quantités 

(dans une citerne, pas en bonbonnes).  

La livraison doit être faite entre le 1er janvier et le 31 décembre. 

 

Qui a droit à cette intervention financière ? 

 

Catégorie 1 : les personnes bénéficiaires d’une intervention majorée d’assurance soins de 

santé.  

A noter que le montant des revenus annuels bruts imposable du ménage est plafonné à 

16.965,47 €, majoré de 3.140,77 € par personne à charge*. 

 

Catégorie 2 : les personnes à revenu limité, c’est-à-dire les ménages dont le revenu 

annuel brut imposable est inférieur ou égal à 16.965,47 €, majoré de 3.140,77 € par 

personne à charge*. 

Le revenu cadastral non indexé (x3) des biens immobiliers autres que l’habitation du 

ménage est pris en compte.  

 

Catégorie 3: les personnes sur- endettées qui bénéficient d’une médiation de dettes 

conformément à la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation ou d’un 

règlement collectif de dettes en vertu des articles 1675/2 et suivant du Code judiciaire 

et qui sont dans l’incapacité de payer leur facture de chauffage. 

 

* Pour être considérée comme une personne à charge, les revenus nets doivent être 

inférieurs à € 3.110 sans prendre en compte les allocations familiales et les pensions 

alimentaires pour enfants. 
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A combien sô®l¯ve lôintervention ? 

 

Pour les combustibles livrés en grande quantité, l’allocation varie entre 14 cents et 20 cents 

par litre; Ce montant dépend du prix facturé du combustible. Plus le prix est élevé, plus 

l’intervention est importante.  

 

Le Fonds intervient pour un maximum de 1500 litres par période de chauffe et par famille.  

Pour les personnes qui se chauffent au mazout ou au pétrole lampant acheté à la pompe, le 

Fonds a prévu une intervention forfaitaire de 210 €. Un seul ticket suffit pour prétendre à 

l’allocation forfaitaire. 

 

Comment réclamer cette intervention ? 

 

Vous devez introduire votre demande auprès du CPAS de votre commune dans les 60 jours 

suivant la livraison. 

 

Le CPAS vérifiera: 

si vous appartenez réellement à une des catégories précitées, 

si vous utilisez réellement un combustible de chauffage qui vous donne droit à une 

intervention, 

si l’adresse figurant sur la facture correspond à l’adresse de livraison et à l’adresse où 

vous résidez habituellement, 

si vous répondez aux conditions de revenus mentionnées ci-dessus, le CPAS consultera 

par voie informatique vos données de revenus, directement auprès du SPF Finances 

ainsi que celle des membres qui composent votre ménage. Le CPAS peut vous 

contacter en cas de demande de renseignements complémentaires.  

 

Le CPAS vous demandera de présenter les documents suivants: 

Dans tous les cas, une copie de la facture ou du bon de livraison. Si vous habitez dans un 

immeuble à plusieurs appartements, vous devez demander au propriétaire ou au gérant 

de l’immeuble une copie de la facture et une attestation avec mention du nombre 

d’appartements auquel se rapporte la facture. 

Si vous faites partie de la catégorie 1:  

o - votre carte d’identité, 

o - à le demande du CPAS la preuve des revenus du ménage (le dernier avertissement 

extrait de rôle, la dernière fiche de paie, l’attestation la plus récente d’allocation sociale,…) 

Si vous faites partie de la catégorie 2:  

o - votre carte d’identité,  

o - à la demande du CPAS la preuve des revenus du ménage (le dernier extrait de rôle, la 

dernière fiche de paie, l’attestation la plus récente de versement d’allocation sociale,…)  

Si vous faites partie de la catégorie 3:   

o - la décision d’admissibilité du règlement collectif de dettes ou une attestation émanant de 

la personne qui effectue la médiation des dettes. 

 

Où trouver des informations complémentaires ? 

auprès du CPAS 

sur le site www.fondschauffage.be 

au numéro gratuit 0800/90 929.  

 

 

 

http://www.fondschauffage.be/
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Pour plus dôinfos PRESSE:  

Fonds Social Chauffage asbl – rue Léon Lepage 4 – 1000 Bruxelles 

Directeur Walter Kuylen, tél. 02/503 27 23 

E-mail : info@vf-fc.be           

Internet : www.fondschauffage.be 

 

 

 

 

 

3.1.2 Campagne de communication sur le thème du paiement échelonné 

 

Madame, Monsieur, 

Afin d’aider le citoyen à payer sa facture énergétique, les autorités ont élaboré une série de mesures. L’une de 

celles-ci consiste à permettre au consommateur d’échelonner le paiement de sa facture de mazout . La liste des 

négociants en combustibles proposant ce paiement échelonné, conformément aux conditions minimales de 

l’Arrêté royal du 28 novembre 2008, peut être consultée sur le site Internet du SPF Économie. 

(http://economie.fgov.be >Home > Protection des consommateurs > Énergie > Le consommateur et la facture 

énergétique > Mesures sociales énergétiques > Les paiements échelonnés > Liste des commerçants enregistrés) 

Lorsqu’un client souhaite payer sa consommation annuelle par tranches, il doit conclure un contrat avec son 

négociant en combustibles. 

Les négociants en combustibles qui ne sont pas repris sur la liste précitée offrent dans certaines circonstances à 

leur clientèle la possibilité de payer par tranches la consommation annuelle estimée. Par conséquent, informez-

vous auprès de votre fournisseur habituel.  

Vous trouverez ci-dessous un aperçu succinct des principales conditions auxquelles les contrats de livraison de 

mazout avec échelonnement du paiement doivent satisfaire lorsque celui-ci est proposé par des négociants repris 

sur la liste du SPF Économie. 

Les principales conditions minimales sont les suivantes: 

il s’agit d’un contrat exclusif; 

un nouveau ou premier contrat est un contrat à durée déterminée et a une durée de 24 mois; 

si le contrat à durée déterminée n’est pas résilié, il est prolongé automatiquement pour une durée indéterminée; 

un contrat à durée indéterminée est toujours résiliable mais avec un délai de préavis de 1 mois; 

si le nouveau ou premier contrat est résilié par anticipation par lettre recommandée, une indemnité est due 

(maximum 75 euro); 

le montant mensuel dû est calculé sur base de la consommation annuelle de gasoil de chauffage prévue; 

le montant mensuel peut être modifié à certaines conditions, aussi bien à la demande du consommateur qu’à la 

demande du commerçant; 

au plus tard, le jour de la première livraison, un acompte du prix facturé doit être payé : 

acompte = minimum 50% du prix de facturation pour une livraison d’au moins 1000 litres; 

mailto:info@vf-fc.be
http://www.fondschauffage.be/
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les livraisons suivantes seront de 1000 l au minimum, à moins que la contenance de la citerne soit inférieure à 

1200 l; alors les livraisons seront de 900 litres; 

le consommateur reçoit un décompte annuel; 

il n’y a pas d’obligation de domiciliation ou d’ordre permanent; 

plusieurs possibilités de paiement doivent être offertes parmi lesquelles le payement par domiciliation qui doit 

respecter l'article 74.32 de la loi du 6 avril relative aux pratiques du marché et à la protection du consommateur. 

Les paiements échelonnés sont déjà en vigueur depuis le 1er janvier 2006. La décision du 28 novembre 2008 

prévoit une modification du cadre juridique (initialement créé à la fin de l’année 2005 et en 2006) sur de tels 

contrats. 

Vous trouverez davantage d’informations à propos du paiement échelonné sur le site www.fondschauffage.be. 

Pour toute question ou remarque à propos du paiement échelonné, n’hésitez pas à appeler gratuitement le 

0800/120.33 du Contact center du Service public fédéral Economie, Classes moyennes et Energie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fondschauffage.be/
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3.1.3 Statistiques site Internet 

 

Les statistiques reprises ci-dessous donnent une image détaillée du nombre de visiteurs et de 

leurs activités sur le site internet pour la période allant du 1 janvier 2015 jusqu’au 31 

décembre 2015. 

 

Le premier graphique donne la situation pour toute l’année 2015. 

 

Les autres graphiques ne concernent que le mois de Janvier 2015. 
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3.2. Réactions téléphoniques : 

 

3.2.1. Données Call center Fonds Chauffage: 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La corrélation entre le nombre d’appels et les pics de consommation ressort des tableaux ci-

dessus. 

 

 

 

 

 

Bruxelles, le 14 juin 2016 

 

 

 

 

 

 Julien Van Geertsom Wilfried Dehertoghe 

 Administrateur Administrateur démissionnaire  

Vice-président du Conseil d’Administration Président du Conseil d’Administration 

  Démissionnaire 


